
Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA MANCHE

Préfecture
Service de la Coordination des Politiques Publiques
et de l’Appui Territorial
Bureau de t ‘Environnement et de la Concertation Publique
Réf: 0 17-295-GH

ARRETE PREFECTORAL
DE MISE A JOUR DU CLASSEMENT DES ACTIWTES EXERCEES

PAR LA S.A.S. ELVIA Printed Circuits Boards (ELVIA PCB)

COUTANCES

LE PREFET DE LA MANCHE
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses titres 1er et 4 des parties réglementaires et législatives du
Livre V;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du Code de
tEnvironnement;

VU l’arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélêvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises
à autorisation, et en particulier l’article 65 relatif à la surveillance des eaux souterraines;

VU l’arrêté ministériel du 07 juillet 2009, relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et
aux normes de référence;

VU l’arrêté préfectoral du 23 mai 2002 autorisant la société ALCATEL Coutances à exploiter plusieurs
installations classées au sein de son établissement de Coutances

VU le récépissé de changement d’exploitant du 14janvier 2004 transférant les actes administratifs de la société
ALCATEL Coutances au bénéfice de la société ELVIA PCB (ELVIA Printed Circuits Board);

VU le rapport en date du 29juin 2017 de l’inspection des installations classées;

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article R512-68 et R181-45 et suivants du Code de l’environnement;

CONSIDÉRANT les multiples évolutions de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement (ICPE) depuis la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 23 mai 2002 délivré à la
société ALCATEL Coutances;

CONSIDÉRANT la demande de changement d’exploitant formulée ci-dessus;

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté préfectoral complémentaire n’impose pas de nouvelles prescriptions à la
société ELVIA PCB;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture;

Place de la préfecture - BP 70522 - 50002 SAINT-LO CEDEX - Tél. : 02.33.75.49.50 - Mél. : prefecture@manche.aouv.fr
Heures d’accueil du public (guichets SW, permis de conduire, étrangers) : de 8 h 30 à 12h30

Accueil général de 9h à 16h 15



ARRÊTE

ArtcIe 1

Les articles I et 2.1 de l’arrêté préfectoral du 23 mai 2002 autorisant les activités de la société ALCATEL

Coutances au sein de son établissement de Coutances est modifié comme suit

Les prescriptions suivantes sont modifiées et remplacées par le présent arrêté

Références des Nature des modifications (suppression,
articles dont les modification, ajout de prescriptions)

Références des arrêtés
prescriptions sont

préfectoraux antérieurs Références des articles correspondants dusupprimées ou
modifiées présent arrêté

AP 23 mai 2002 1 Modification des prescriptions désignant le
bénéficiaire de l’autorisation d’exploiter

( ALCATEL Coutances devient ELVIA Printed
Circuits Board)

AP 23 mai 2002 2.1 Modification du tableau de classement des
rubriques ICPE

Article 1.1: Changement d’exploitant.

Les prescriptions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 23 mai 2002 susvisé sont abrogées et remplacées par ce

qui suit:

La Société par Actions Simplifiées (SAS) ELVIA Printed Circuit Board ( ELVIA PCB) représentée par son Directeur,

dont le siège social et les installations sont situés avenue d’Ochsenfurt à COUTANCES (50200), est autorisée à

exploiter les installations classées désignées ci-après de son établissement de production de circuits imprimés

implanté à la même adresse.

Article 1.2 : Classement des activités ICPE

Les prescriptions de l’article 2.1 de l’arrêté préfectoral du 23 mai 2002 susvisé sont abrogées et remplacées par ce

qui suit:
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Article 2:

Le reste demeure inchangé

Article 3 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Caen
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été
notifiée
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de:
• l’affichage en mairie desdits actes dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 du code de

l’environnement;
• la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° de l’article R. 181-44.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Article 4: Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement, une copie du présent arrêté
d’autorisation environnementale est déposé à la mairie de Coutances et peut y être consultée.
Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Coutances pendant une durée minimum d’un mois. Un certificat
d’affichage du maire attestera l’accomplissement de cette formalité.
L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat dans la Manche
wwwmanche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis pendant une durée minimale d’un mois.

Article 5 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Manche, le maire de Coutances, le Directeur Régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Normandie et l’inspecteur de l’environnement chargé de
l’inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera notifiée à la S.A.S. ELVIA Printed Circuits Boards.

Saint-Lô, le — 4 JUIL. 201?

Pour le Préfet
Le secrétaire général

J

Fabrice ROSAY
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